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Madam Chairperson, I appreciate this opportunity to makea statement on behalf of the Government of Canada.
While this is my first opportunity to attend a meeting ofthe Working Group on Indigenous Populations, Canadianrepresentatives have regularly attended the Working Group toshare Canadian experiences and assist its deliberations.
Madam Chairperson, I would like to express ourappreciation to you, and other members of the Working Group,for the efforts you have made in drawing the attention of theUnited Nations and its members to indigenous issues. Canadahas supported your efforts by working for the establishment ofa Working Group of the Commission on Human Rights to elaboratea draft declaration and we are pleased to note that ECOSOC has

passed the relevant resolution. Canada has also been a strongsupporter of the meaningful participation of indigenous
organizations.

In addition, the Honourable Christine Stewart, Secretary
of State, emphasized before the Commission on Human Rights
last February our strong belief that time has come for the
Commission to establish a separate agenda item for
consideration of the draft declaration and other internationalindigenous issues.

At last year/s meeting, the Canadian government'sapproach to indigenous issues was outlined. A central element
of this was proceeding on the premise that the inherent right
of self-government is an existing Aboriginal and treaty right
within section 35 of the Constitution Act. 1982. Self-government arrangements could thus have protection under the
Canadian constitution.

For the past year, the Minister of Indian Affairs and
Northern Development and the Federal Interlocutor for Métis
and Non-Status Indians have been consulting extensively with
Aboriginal leaders and organizations, with federal, provincial
and territorial ministries, with municipalities and with many
other interested groups in order to develop a viable approach
to making Aboriginal self-government a practical reality.

The ensuing discussions have been highly informative and
substantive in facilitating the development of a flexible and
practical approach to implementing the inherent right of
Aboriginal self-government. The federal government hopes soon
to be in a position to present its views publicly on this
issue.

In addition, other governmental arrangements involving
Aboriginal people are being developed.

In December 1994, an historic agreement was signed to
dismantle the regional operations of the Department of Indian
Affairs and Northern Development in Manitoba and to transfer
its responsibilities to the First Nations of Manitoba. This
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will be done in full consultation with, and at a pace
determined by, the First Nations of Manitoba. This was butone initiative reflecting the government's commitment to moveexpeditiously to find pragmatic ways to make Aboriginal self-government a practical reality.

The establishment of the new territorial government ofNunavut in the eastern Arctic is progressing. Canada'sstatement last year mentioned the Nunavut Implementation
Commission (NIC), which was established to provide advice
during the transition period before Nunavut is established in
1999. The NIC has been providing advice to the federal andterritorial governments and the Inuit organization, NunavutTungavik Inc. on matters ranging from the selection of a
capital for Nunavut to training for Inuit people for
leadership roles in the new government.

Inuit in northern Quebec are seeking an evolution of the
governmental structures which were established with the 1975
James Bav and Northern Quebec Agreement (JBNOA Ï. The federal
government is supporting the Quebec government/Nunavik
Constitutional Committee initiative to create a Nunavik
Assembly and government, which would constitute the regional
government for the Inuit in northern Quebec.

Over the past few years, the Canadian government has been
a strong proponent of the creation of an Arctic Council, an
intergovernmental forum of the eight Arctic governments to
promote cooperation and concerted action and to bring
political focus to addressing the full range of Arctic issues.
At a meeting hosted by Canada last month, senior officials of
the eight Arctic countries and representatives of the Inuit
Circumpolar Conference, the Sami Council, and Russia's
Association of Indigenous Minorities of the North, Siberia and
the Far East, unanimously supported the creation of the Arctic
Council by early 1996. The country representatives also made
commitments to ensure the meaningful participation in the work
of the Council of the inhabitants of the Arctic, especially
indigenous people.

Senior government appointments involve a number of
Aboriginal people. In October 1994, Mary Simon, whom many
here will know for her work particularly on behalf of the
Inuit, was appointed Canada's first Ambassador for Circumpolar
Affairs. Dan Goodleaf, who was the first Aboriginal person to
be Deputy Minister for Indian and Northern Affairs, has
recently been named as Canada's Ambassador to Costa Rica,
Nicaragua and Honduras. Judy Gingell, who headed the Council
for Yukon Indians (CYI) when the Yukon umbrella final
agreement for the land claims settlement was concluded, became
the first Aboriginal person to be appointed as Commissioner of
the Yukon Territory in June 1995.

Madam Chairperson, I would now like to talk about a
number of resource matters.

Comprehensive land claim settlements in Canada are
negotiated agreements on important land and resource issues.
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Progress continues to be made in the implementation of themany settlements which have been reached in recent years andthe negotiation of new settlements. For example, the BritishColumbia Treaty Commission, which Canada has spoken of before,is now dealing with statements of intent to negotiate treatiesfrom 43 First Nations.
Specific claims arise from an alleged breach of a treaty,a statute or some other lawful obligation of the government.The rate of settlements has almost quadrupled since 1991 andin 1994-95, 25 settlements, involving over §78 million,reached. were

In previous Working Group meetings, there has beenmention of the Grande Baleine hydroelectric proposal inNorthern Quebec. During the fall of 1994, the Government ofQuebec announced a suspension of this project. Subsequently,discussions were resumed with the Crees of Quebec whichresulted in the signature in May 1995 of a Memorandum ofUnderstanding relating to the implementation of the JBNQA.
Forestry resources and efforts for sustainable forestrypractices have drawn attention in Canada and elsewhere. Iwould like to make special reference to Clayoquot Sound, whichis an area of old-growth forest in British Columbia. AScientific Panel, with Nuu-Chal-Nulth representation, prepareda report on sustainable forest management recommendations forthe Clayoquot Sound area. In July 1995, the province

announced its approval of the report and a commitment toimplement its 127 recommendations. It also announceddiscussions to extend the Interim Measures Agreement, which
had been signed by the province of British Columbia and Chiefsof the central region of Nuu-Chah-Nulth Tribes.

The Canadian government is concerned about a Regulation
of the European Union on trapping and its potential impact onmany northern communities and Aboriginal people engaged inthis traditional practice. This Regulation will ban as of
January 1, 1996, the import into the European Union of wild
fur and wild fur products from 13 animal species. This will
have a devastating impact on the economy and lifestyle of many
Aboriginal people and communities in Canada, and other
countries as well. Canada wishes to find a practical solution
to this matter, and we have been working to this end with the
European Union to find an approach which maintains the trade
and deals with animal welfare issues. To date, the response
of the European Union has not been satisfactory.

More positively, the Canadian and U.S. governments, with
significant involvement of Aboriginal representatives, have
reached an agreement on amendments to the Migratory Birds
Convention Act (MBCAÏ to better reflect the hunting realities
of northern and Aboriginal communities.

Madam Chairperson, there are several other initiatives
that I would like to mention briefly.
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The Aboriginal population in Canada is young and growingrapidly. Canada recognizes the importance of education andtraining to equip people to deal with today's society and tosupport strong Aboriginal communities. Among the initiativesin the past year are:

- First Nations and Inuit Child Care Initiative, which isaimed at establishing 6000 culturally appropriate childcare spaces in First Nation and Inuit communities;

- Aboriginal Head Start for pre-school Aboriginalchildren and their families in urban centres and northerncommunities;

- SchoolNet Community Access Project, which will connectall schools in First Nations communities to theInformation Highway through SchoolNet, thereby providingthem with ready access to the world;

- Aboriginal Strategic Initiatives (ASI), a unique
national program aimed at testing innovative approaches
for policy reform in areas such as labour markettraining, social services and education, including betterwelfare-to-work and school-to-work transitions;

- conferences and symposiums with Aboriginal
businesspeople and other Canadian businesspeople andofficials, aimed at improving training and business
opportunities;

- a federal parliamentary Sub-Committee on Aboriginaleducation, which has been established and is meeting withmany groups across Canada to consider innovative
approaches and initiatives to improve Indian and Inuit
education.
Building Healthy Communities, a new health care strategy

for First Nations and Inuit, was announced in September 1994.
It is a five-year, $243 million strategy, which includes
enhanced programs and resources to deal with urgent issues in
the areas of mental health, solvent abuse and other priorities
identified by First Nations and Inuit communities.

Last year's statement mentioned several community
specific initiatives. I would like to note that:

- In the April 1994 Statement of Political Commitments with
the Mushuau Innu of Davis Inlet, the federal government agreed
to negotiate relocation, self-government, devolution, claims
and policing and justice agreements, while providing funding
to respond to urgent health and safety issues. The community
is showing positive signs of healing, within an environment of
greater community decision-making.
- The Mohawk/Canada Round Table was officially launched in
June 1994, to facilitate practical solutions with the three
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Mohawk communities of Akwesasne, Kahnawake and Kanesatake.The five priority areas for these discussions are: economicdevelopment, taxation, policing, administration of justice andjurisdictional issues at Akwesasne. Initiatives in several ofthese areas are being actively pursued.
The Royal Commission on Aboriginal Peoples has undertakenextensive consultations and research since it was establishedin 1991. In addition to sponsoring over 300 researchprojects, it has produced interim reports, on issues such assuicide and treaty-making, and several special issuepublications. A further interim report on justice and amulti-volume Final Report of the Commission are expected to bepresented to the government later this fiscal year.

Madam Chairperson,

The Canadian government, with Aboriginal people, isproceeding on major undertakings for governmental and otherarrangements. As was stated at the inaugural ceremony for theInternational Decade, Canada's Aboriginal policy is following
two broad themes:

"Building a new partnership based on trust, mutual
respect and Aboriginal participation in decision-making;and strengthening Aboriginal communities through
initiatives designed to build stronger, healthier andmore self-reliant communities."

Thank you Madam Chairperson.



Madame la Présidente, je suis heureux de pouvoir
prononcer cette allocution au nom du gouvernement du Canada.

C'est ma première participation à une réunion du Groupede travail sur les populations autochtones; toutefois, lesreprésentants canadiens y participent régulièrement pour
partager leurs expériences et prendre part aux délibérations.

Madame la Présidente, j'aimerais vous remercier, ainsi
que les autres membres du Groupe de travail, de tout ce que
vous avez fait pour attirer l'attention de l'ONU et de ses
membres sur la question autochtone. Le Canada vous a secondéedans vos efforts en travaillant à l'établissement d'un groupe
de travail de la Commission des droits de l'homme chargé
d'élaborer un projet de déclaration et nous sommes heureux devoir que l'ECOSOC a adopté la résolution conséquente. Enoutre, le Canada appuie sans réserve la participation
significative des organisations autochtones.

De plus, la secrétaire d'État, l'honorable
Christine Stewart, a insisté devant la Commission des droits
de l'homme, en février dernier, sur le fait que, à notre avis,
le temps était venu pour la Commission de créer un point
séparé à l'ordre du jour pour débattre du projet de
déclaration aussi bien que d'autres questions autochtones de
portée internationale.

Le gouvernement du Canada a exposé son approche à ce
sujet lors de la réunion de l'an dernier. Un élément central
de cette approche était que le gouvernement partait du
principe que le droit inhérent à l'autonomie gouvernementale
est, au sens de l'article 35 de la Loi constitutionnelle de
1982, un droit ancestral ou un droit issu d'un traité
existant. Autrement dit, les régimes d'autonomie
gouvernementale pourraient être reconnus par la Constitution
du Canada.

Depuis un an, le ministre des Affaires indiennes et du
Nord canadien et l'interlocuteur fédéral des Métis et des
Indiens non inscrits ont engagé de multiples consultations
avec des dirigeants et des organisations autochtones, des
ministères du gouvernement fédéral, des provinces et des
territoires, avec des municipalités et beaucoup d'autres
groupes intéressés afin de trouver des moyens pratiques de
concrétiser l'autonomie gouvernementale.

Des discussions très importantes et informatives ont par
la suite facilité l'élaboration d'une approche flexible et
pratique de la mise en oeuvre du droit inhérent des
Autochtones à l'autonomie gouvernementale. Le gouvernement
fédéral espère être bientôt en mesure d'exposer publiquement
son opinion à ce sujet.

Le gouvernement travaille, en outre, à d'autres
arrangements concernant les populations autochtones.
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En décembre 1994, il a signé un accord historique afin dedémanteler les opérations régionales du ministère des Affairesindiennes et du Nord canadien au Manitoba et de transférer sesresponsabilités aux premières nations de cette province.Celles-ci seront consultées pendant tout le processus, dontelles détermineront le rythme d'exécution. Il ne s'agit qued'une des initiatives reflétant la détermination dugouvernement à trouver rapidement des moyens pratiques deconcrétiser l'autonomie gouvernementale.
La création du nouveau gouvernement territorial duNunavut dans l'est de l'Arctique est sur la bonne voie. Dansson allocution de l'an dernier, le Canada a mentionné laCommission d'établissement du Nunavut, qui servira d'organeconsultatif pendant la période de transition, laquelle seterminera en 1999 avec la création officielle du Nunavut. LaCommission conseille le gouvernement fédéral et celui desTerritoires ainsi que l'organisation inuit Nunavut Tungavik

Inc. sur des questions aussi variées que la sélection d'unecapitale et la formation qui permettra aux Inuit d'occuper dehauts postes dans le nouveau gouvernement.
Les Inuit du nord du Québec souhaiteraient voir évoluer

les structures gouvernementales établies par la Convention de
la Baie James et du Nord québécois (CBJNQ) de 1975. Le
gouvernement fédéral appuie l'initiative du comité
constitutionnel du gouvernement du Québec et du Nunavik visantà créer une assemblée et un gouvernement du Nunavik, qui sevoudrait le gouvernement régional des Inuit dans le nord du
Québec.

Ces dernières années, le Canada a préconisé à maintes
occasions la création d'un Conseil du bassin arctique, forum
où se réuniraient les huit gouvernements de cette région afin
de promouvoir la collaboration et la concertation et de donner
une orientation politique à l'étude de tous les dossiers
concernant l'Arctique. Lors d'une réunion organisée par le
Canada le mois dernier, des hauts fonctionnaires des huit pays
du bassin de l'Arctique et des représentants de la Conférence
circumpolaire inuit, du Conseil lapon et de l'Association des
minorités autochtones du Nord, de la Sibérie et de l'Extrême-Orient de la Russie se sont tous prononcés en faveur de la
création d'un Conseil du bassin arctique d'ici 1996. Les
représentants des pays se sont en outre engagés à faire en
sorte que les résidents de l'Arctique, et tout
particulièrement les Autochtones, participent vraiment aux
travaux du Conseil.

Un certain nombre d'Autochtones ont été nommés à des
postes de haut niveau au sein du gouvernement. En
octobre 1994, M“ Mary Simon, que bon nombre d'entre vous
connaissez pour le travail qu'elle a effectué particulièrement
pour le compte des Inuit, a été nommée premier ambassadeur aux
affaires circumpolaires du Canada. M. Dan Goodleaf, premier
sous-ministre autochtone des Affaires indiennes et du Nord
canadien, a récemment été nommé ambassadeur du Canada auprès
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du Costa Rica, du Nicaragua et du Honduras. M0** Judy Gingell,qui était à la tête du Conseil des Indiens du Yukon (CIY) aumoment de la conclusion de l'accord-cadre final du Yukonrelatif au règlement des revendications territoriales, a étéla première Autochtone à être nommée Commissaire desTerritoires du Nord-Ouest en juin 1995.
Madame la Présidente, j'aimerais maintenant parler d'uncertain nombre de dossiers ayant trait aux ressources.
Les ententes relatives aux revendications territorialesglobales au Canada sont des accords négociés touchant àd'importantes questions de territoires et de ressources. Lamise en oeuvre des nombreuses ententes conclues ces dernièresannées et les négociations concernant de nouveaux accords vontbon train. Par exemple, la Commission des traités de laColombie-Britannique, dont le Canada a déjà parlé, se pencheactuellement sur les déclarations d'intention de négocier untraité provenant de 43 premières nations.
Des réclamations spécifiques surviennent parce que legouvernement n'aurait prétendument pas respecté un traité, uneloi ou une quelconque obligation légale. Le taux de règlementa presque quadruplé depuis 1991, et 25 ententes d'une valeurde 78 millions $ ont été conclues en 1994-1995.
Lors de précédentes réunions du Groupe de travail, il aété question de la proposition concernant le projet

hydroélectrique Grande-Baleine dans le nord du Québec. Al'automne 1994, le gouvernement du Québec a annoncé sasuspension. Par la suite, une reprise des discussions avec lesCris du Québec a conduit à la signature, en mai 1995, d'uneentente relative à la mise en oeuvre de la CBJNQ. De plus,l'expansion des installations hydroélectriques Kemano enColombie-Britannique a été annulée.
Les ressources forestières et les efforts pour adopter

des pratiques forestières durables ont attiré l'attention au
Canada et ailleurs. J'aimerais citer le cas particulier de
Clayoquot Sound, qui est une région de vieux peuplement
forestier de la Colombie-Britannique. Un groupe scientifique
comprenant des représentants nuu-chah-nulth a élaboré un
rapport qui contient des recommandations pour une gestion
forestière durable dans la région de Clayuquot Sound. En
juillet 1995, la province a annoncé qu'elle approuvait ce
rapport et qu'elle s'engageait à mettre en oeuvre ses
127 recommandations. Elle a également annoncé la tenue de
discussions concernant la prorogation de l'accord sur les
mesures intérimaires signé avec les chefs des régions
centrales des tribus nuu-chah-nulth.

Le gouvernement du Canada est préoccupé par l'existence
d'un règlement de l'Union européenne concernant le piégeage et
par ses répercussions possibles sur de nombreuses
collectivités du Nord et sur les populations autochtones qui
s'adonnent à cette activité traditionnelle. Le règlement
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interdira à partir du 1er janvier 1996 l'importation dansl'Union européenne de la fourrure sauvage et des produits dela fourrure sauvage provenant de 13 espèces animales. Celaaura une influence dévastatrice sur l'économie et la vie denombreuses populations et collectivités autochtones du Canadaet d'autres pays. Soucieux de trouver une solution pratique àce dossier, le Canada collabore avec l'Union européenne afind'en arriver à une approche qui permettrait la poursuite ducommerce et couvrirait la question du bien-être des animaux.La réponse de l'Union européenne ne s'est pas avéréesatisfaisante à ce jour.
Pour poursuivre sur une note plus positive, les

gouvernements du Canada et des États-Unis ont conclu,participation significative de représentants autochtones, unaccord sur les modifications à apporter à la Loi sur laconvention concernant les oiseaux migrateurs, de sorte qu'ellereflète mieux les pratiques de chasse des collectivitésnordiques et autochtones.
Madame la Présidente, j'aimerais mentionner brièvementplusieurs autres initiatives.
La population autochtone du Canada est jeune et ellecroît rapidement. Le Canada reconnaît que l'éducation et laformation jouent un rôle important dans la société

d'aujourd'hui et qu'elles constituent un élément clé dubien-être des collectivités autochtones. Parmi les initiativesmises sur pied ces dernières années, mentionnons :

- les Projets en matière de garde d'enfants s'adressantaux premières nations et aux Inuit, qui visent la
création de 6 000 places en garderie en milieu culturel
approprié pour les premières nations et les Inuit;

- l'Initiative d'aide préscolaire aux Autochtones
destinée aux enfants et aux familles des centres urbains
et des collectivités nordiques;

- le Projet d'accès communautaire au Réseau scolaire
canadien, qui reliera toutes les écoles des premières
nations à l'autoroute de l'information par
l'intermédiaire du Réseau scolaire canadien, facilitant
ainsi leur accès au monde;

- les Initiatives stratégiques pour les Autochtones, qui
constituent un programme national unique permettant de
mettre à l'essai des approches innovatrices en matière de
réforme des politiques dans des domaines comme la
formation de la main d'oeuvre, les services sociaux et
l'éducation, notamment la transition de l'aide sociale au
travail et de l'école au travail;

- des conférences et des symposiums réunissant des gens
d'affaires autochtones ainsi que d'autres gens d'affaires
canadiens et des fonctionnaires qui cherchent à accroître

avec la
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les possibilités de formation et les occasionsd'affaires;

- un sous-comité fédéral parlementaire de l'éducationautochtone a été créé, et il rencontre actuellement denombreux groupes partout au Canada pour discuterd'initiatives et d'approches innovatrices visant àaméliorer le système d'éducation destiné aux Indiens etaux Inuit.
La nouvelle stratégie Pour des collectivités en bonnesanté s'adressant aux premières nations et aux Inuit a étéannoncée en septembre 1994. Cette stratégie de 243 millions $qui s'échelonne sur cinq ans prévoit des ressources et desprogrammes nouveaux permettant de s'attaquer aux dossiersurgents répertoriés par les premières nations et les Inuit,notamment ceux de la santé mentale et des abus de solvants.
Plusieurs initiatives destinées à des collectivités .particulières ont été mentionnées l'an dernier. J'aimeraisdonc faire le point sur certaines,

- Dans l'énoncé de ses engagements politiques à l'égarddes Innu Mushuau de Davis Inlet d'avril 1994, le
gouvernement fédéral a convenu de tenir des négociationssur la réinstallation, l'autonomie gouvernementale, ladévolution, les revendications et des accords concernantle maintien de l'ordre et l'administration la justice, età assurer en même temps le financement nécessaire pour
s'attaquer aux questions urgentes de santé et de
sécurité. La situation semble se rétablir, et lacollectivité participe davantage au processus
décisionnel.
- La Table ronde Mohawk/Canada a été officiellement
lancée en juin 1994 pour faciliter l'élaboration desolutions pratiques en collaboration avec les troiscollectivités d'Akwesasne, de Kahnawake et de Kanesatake.
Les cinq sujets de discussion prioritaires sont lessuivants : le développement économique, la fiscalité, lemaintien de l'ordre, l'administration de la justice et
les questions de juridiction à Akwesasne. On cherche
activement à mettre sur pied des initiatives dans
plusieurs de ces domaines.
La Commission royale sur les peuples autochtones a mené

des consultations extensives et des recherches approfondiesdepuis sa création en 1991. En plus d'avoir commandité plus de
300 projets de recherche, elle a publié des rapports
intérimaires, notamment sur le suicide et la conclusion de
traités, et plusieurs documents spéciaux. Elle devrait
présenter au gouvernement un rapport intérimaire sur la
justice et un rapport final de la Commission en plusieurs
volumes au cours du présent exercice financier.
Madame la Présidente,
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Le gouvernement du Canada, en collaboration avec les
populations autochtones, effectue d'importantes démarches pour
conclure des ententes gouvernementales et autres. Comme cela a
été mentionné lors de la cérémonie inaugurale de la Décennie
internationale, la politique du Canada à l'égard des
Autochtones porte sur deux grands thèmes, à savoir :

« [Traduction] Établir un nouveau partenariat fondé sur
la confiance, le respect mutuel et la participation des
Autochtones aux décisions; et renforcer les collectivités
autochtones grâce à des initiatives visant à les rendre
plus fortes, plus saines et plus autonomes. »

Merci


